
pourrait ét re renouvellée cusitie pour l'établissemnciît d'une uni-
versité." &c.

Cet e ledire ayant été lue devant le comité assemblé, le pré-
sident remarqua que le principal point de l'enqêtite, dont le
résultat devait être rappôrtè au gouverneur, était de s'assurer
jusqu'à q'uel point il était expédient d'introduire les moyens
d'éducation dans la province; qu'il ne pouvait pas y avoir di-
versit'é le sent imîent quant à l'instruciilon récesairce aux basses
classes dans tots les pays ; par quoi il entendait, 1°. des écoles
gratuites de paroisse, ou de village, pour la lecture, l'écriture
et les quatre premières règles de larithmétiquie ; 20. des écoles
de comté, pour l'eriseigitii ee it de la grammaire, les langues,
de la tenue des livres de compte, du auogeage, <le la na v iga tinn,
de l'arpentaige, et îles branches pratiques des mathématiques.
Le dernier pas à faire, cotiiiitait-il, dantis un pays civilisé,
était l'éta blis',emerit d'une uiiversité, pour Penseigiieinentdes
sciences et des arts libéraux ; et sur ce point, il convenait avec
l'évêque dle Québec, qu'on pays qui ie contenait pas cent cia.
quante mille liabitans, et uontit lit plis grande partie était iincore
couverte de forêts, tie fournissait pas les moyens de maintenir
ue université sur le même pied et sur tn aussi grand plaît que
celles des anciens pays de i'Euirope ; il était pourtant à désirer
que la jeu nesse caniadien tine fût pas obligzée d'aller chercher
l'instruction en1 pays étrangers, mais trou vàt dans la province
des moyens suflisants pour se qualifier pour les places d'honneur
et de cifiatice que pouait lui offrir le pays.

Après plusieurs autres observaitions sur la manière et les

moyens d'établir titi nouveau collège ou une académie, où l'on
cnseigitâit la grainaire, lit logique. les mathématiques, la phy-
sique, lit uméaplysiquie et lit morale, sciences, est-il observé,
qui ouvrent lit route où doivent marcher ceux qui veulent se
clistingiiuer dais la seciété, daits les professions savantes, dans la
nagistrattire et les autres emplois publics, les résolhions sut-
vantes furent proposées l'une après l'autre par le président.

1°. Qu'il est expédient d'établir sans délai des écoles gratui-
fes de pîaroisse ou de village, dans tous les districts de la pro-
vince, à lit détermiination des magistrats du district, dans leurs
sessions de quartier

2'. Qu'il est ausi expédient qu'il y ait dans chaque district
une école gratuite at chef-lieu, ou lieu piriieipaul et central

3o. Que l'enseignement dans les écoles de village se borne à
la lecture, l'écriture rt aux premières règles de l'arithiétiqe;

4L. Que l'enseignement, dans les écoles île district on de
comté, s'étende à toutes les règles de l'arit hiétique, aux lait-
gues, a la grainaire, à lit tentue des livres, au jaugeage, à lit
navigation, à l'arpentage et aux branches pratiques des mathé-
matiques;


